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Introduction

Du 22 au 24 Mai 2014, s’est tenu dans la salle de conférence de la Mairie de M’Baïki l’atelier
de sensibilisation des administrations, des communautés locales et autochtones des
préfectures de la Lobaye et de l’Ombella M’poko sur la mise en œuvre de l’APV UE-RCA et
le document de la stratégie de la  société civile centrafricaine sur l’observation indépendante
des activités forestières sous régime FLEGT.

Organisé par le WWF  avec la participation du Secrétariat Technique Permanent chargé de la
facilitation de la mise en œuvre de l’APV et de la plateforme des organisations de la société
civile centrafricaine pour la gestion durable des ressources naturelles et de l’environnement
(GDRNE). Cet atelier s’inscrit  dans le cadre du projet « Promotion de la Gestion Durable
des forêts et le commerce du bois légal par la mise en œuvre de l’APV ».

I-Contexte et justification de l’atelier

Le 28 novembre 2011, le gouvernement de la République Centrafricaine et l’Union
Européenne ont signé un Accord de Partenariat Volontaire sur l’application de la législation
forestière, la gouvernance et les échanges commerciaux en vue de combattre l’exploitation
illégale des bois ,d’avoir accès au marché européen et d’améliorer la gouvernance forestière.

La mise en œuvre efficace de cet accord exige la participation de toutes les parties prenantes
impliquées dans la gestion des ressources forestières dont la société civile et les communautés
locales autochtones.

Avec l’appui de différents partenaires dont le WWF, plusieurs ateliers de sensibilisation et
formation sur l’APV ont été organisés à l’intention des personnels techniques des entreprises
forestières, de la société civile et des acteurs en charge de la vérification et du contrôle de
vérification des administrations impliquées dans la mise en œuvre de l’accord  au niveau de
Bangui.

Lors de ces différents ateliers ,les participants ont souligné la nécessité d’organiser des
sessions de sensibilisation et formation à l’endroit des Communautés Locales et Autochtones
ainsi que des représentants des administrations locales impliquées dans la vérification de la
légalité au niveau des zones de production(zones 1 et 2) afin de renforcer leur capacité et
contribuer ainsi à une mise efficace de l’APV.

C’est dans cet optique que WWF a organisé avec l’appui du Ministère des Eaux et Forêts en
particulier le STP et la plateforme Gestion Durable des Ressources Naturelles et
l’environnement(GDRNE) ce présent atelier.
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1-Les objectifs de  l’atelier

l’objectif global de l’atelier était d’informer et sensibiliser les acteurs des différentes
administrations locales impliquées dans la vérification de la légalité ainsi que les
représentants des populations locales et autochtones sur les éléments principaux de l’APV et
de vulgariser le document de la société civile sur la  stratégie de l’observation indépendante
des activités forestières sous régime FLEGT.

D’une manière spécifique, l’atelier visait à :
Renforcer les capacités des populations locales et autochtones  ainsi que des autorités locales
sur le contenu de l’APV ;
Sensibiliser les différents acteurs sur les rôles et les modalités d’implication des différents
acteurs dans la mise en œuvre de l’APV ;
Vulgariser le document de l’observation indépendante de la société civile auprès des autorités
et communautés locales et autochtones.

2- Résultats attendus

Au terme de cet atelier de sensibilisation et de vulgarisation, les principaux résultats attendus
sont :

Environ 50 acteurs des administrations locales et des communautés locales et
autochtones sont informées et sensibilisées sur les éléments principaux de l’APV ;
Leur efficacité est renforcée sur le contenu de l’APV et du document de stratégie de
l’OI de la société civile ;
La communication, outils essentiels de mise en œuvre est développée entre les
différents acteurs.

3- Nature des participants

Cet atelier de trois jours a été marqué par la participation des représentants des
administrations locales impliquées, des communautés locales et autochtones (annexe 3) venus
des différentes localités

Nature
participants

Autorités
locales

Les
maires

Administrations
déconcentrées

Communautés
locales et

Autochtones

Médias Total

Nombre des
participants

02 05 17 23 03 50

4-Approche méthodologique

L’approche méthodologique adoptée consistait à des présentations sur power point suivi de
débat, travaux en groupe  et restitution en plénière par les participants et distribution des
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supports documentaire sur l’APV et le document de stratégie de  l’Observation Indépendante
de la Société Civile centrafricaine sous régime FLEGT en RCA.

II- Déroulement de l’atelier

Au regard du programme (annexe), l’atelier s’est déroulé sur trois jours avec de riches travaux
meublés par des exposés, des réflexions en groupe, des discussions et échanges, et de la
validation en plénière des résultats des travaux de groupes

II.1. Première journée

II.1.1. Ouverture de l’atelier et généralités introductives liés aux travaux

Après l’enregistrement des participants, l’arrivée et l’installation des officiels, l’occasion a été
donné  à monsieur Jean Josépha BONGOMA, premier vice-président  représentant  le
président de la délégation spéciale de la ville de M’Baïki pour son mot d’accueil et de
bienvenu au participants venus des différentes localités des préfectures de la Lobaye et de
l’Ombella M’poko.

Allocution du Chargé de Programme Forêt du WWF
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Discours d’ouverture du Préfet de la Lobaye (source : wwf-rca)

Trois discours ont été prononcés à la suite de ce souhait, le premier par le Secrétaire technique
permanent  de l’APV-FLEGT monsieur Joseph Désiré MBANGOLO a évoqué l’importance
de  cet  atelier  qui  se  résume  sur  la  question  du  bois  en  tant  que  ressource  économique.  Il  a
ensuite expliqué qu’il y a une multitude de textes régissant le secteur forestier en RCA et
malheureusement ces textes ne sont pas totalement appliqués ; ce qui est source de manque à
gagner en terme de ressource financière de l’Etat. Il a ajouté que cela est l’une des raisons qui
ont amené le gouvernement à s’engager dans l’APV /FLEGT comme les autres
gouvernements du Bassin du Congo. Il a exhorté les participants d’être attentifs tout le long
des travaux de l’atelier car c’est ici l’occasion de connaitre son rôle afin de mieux s’impliquer
dans la mise en œuvre de l’accord.

Dans le deuxième discours, monsieur Bruce DEGUENE, Chargé  de programmes WWF,
représentant du Coordonnateur national WWF a précisé qu’après la conclusion de  l’Accord
de Partenariat Volontaire (APV) entre la RCA et l’UE, une feuille de route a été élaborée par
les deux parties pour permettre la mise en œuvre de cet accord et que dans ce document, il est
fait mention de l’importance de la sensibilisation des différents acteurs impliqués afin de
garantir une mise en œuvre efficace de cet accord et contribuer ainsi à une amélioration de la
gouvernance forestière en RCA.

Il a ajouté que c’est dans ce contexte que le WWF a appuyé l’organisation par le STP d’une
journée de sensibilisation des acteurs en charge de la vérification et du contrôle de vérification
de la légalité et la société civile dans la dissémination de la stratégie de l’observation
indépendante des activités forestières sous régime FLEGT par des séries d’ateliers de
renforcement des capacités des organisations membres de la plateforme de Gestion Durable
des Ressources Naturelles et de l’Environnement (GDRNE)  avant d’expliquer que le présent
atelier permettra de sensibiliser les acteurs locaux en charge de la  vérification et du contrôle
de vérification de la légalités, les représentants des communautés locales et autochtones sur le
contenu de l’APV et vulgariser le document de stratégie d’observation indépendante de la
société civile centrafricaine sous régime FLEGT.

Il a conclu que Le WWF, fidèle à sa philosophie, ne ménagera aucun effort pour apporter
l’appui nécessaire non seulement dans le cadre de la mise en œuvre de l’APV-FLEGT mais
aussi dans le cadre plus global de gestion durable des ressources forestières centrafricaines.
Dans son allocution, le Préfet de la Lobaye, monsieur  Alexandre KOUROUPE-AWO à tout
d’abord précisé que la signature de cet accord dont la vulgarisation fait l’objet de cet atelier
est la réponse à un souci majeur de la population des zones forestières. Il a invité les
participants à cette occasion à scruter les dispositions de cet accord durant ces trois jours et à
saisir cette opportunité pour mieux s’approprier du document de stratégie de l’OI de la SC
qui est un guide, un document pédagogique de conseil pour un comportement responsable.

Pour terminer son allocution Il a remercié les partenaires impliqués dans l’organisation de cet
atelier notamment le STP, la plateforme et particulièrement le WWF pour son appui technique
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et financier et a déclaré ouvert les travaux de la session avant de suspendre la séance pour la
prise de photo de famille.

II.1.2. Modération de l’atelier

 A la reprise, le bureau de l’atelier a  été mis en place, composé comme suit : Modérateur Mr
Youssouf KOMOBAYA, Directeur Régional N° 1 des Eaux et Forêt, premier Rapporteur Mr
Bruno NGOUGNAGBIA, expert de la société civile et deuxième Rapporteur Mr Basile
IMANDJIA, expert de la plateforme de la société civile. Le bureau ainsi installé a orienté la
présentation individuelle des participants et a présenté le programme des travaux qui a été
adopté avec amendement.

II.1.3.Présentation des exposés et orientation sur le programme de l’atelier

Quatre communications ont marqué cette première journée ; la première faite par monsieur
Bruce DEGUENE portait sur les objectifs mis en exergue, comprenant à la fois les objectifs
du projet de WWF qui consiste à  appuyer la mise en œuvre de l’APV-FLEGT en RCA et
spécifiquement, faciliter et soutenir le processus multi-acteurs, appuyer la reforme légale et le
système de vérification de la légalité, renforcer les capacités de la société civile et CLA sur
l’OI, renforcer les capacités des administrations publiques impliquées dans la mise en œuvre
de l’APV, contribuer à l’amélioration de la gouvernance, mener des investigations sur
l’exploitation illégale, sur les causes de la déforestation et faciliter les échanges
d’informations dans lequel cet atelier s’inscrit et la présentation des objectifs de l’atelier
proprement dit.

La première communication a été faite par monsieur Edouard ZAMA,  Chargé  d’étude  en
matière de traçabilité au STP APV-FLEGT qui a pour titre l’APV/FLEGT et son contenu.
Dans son exposé, il a fait un bref rappel de la procédure utilisée pour la négociation de
l’Accord de Partenariat Volontaire (APV/FLEGT) entre la RCA et l’UE avant d’aborder le
contenu du document.  Il a ensuite présenté les grilles de légalité, de traçabilité et leur
structuration. Il a conclu sur comment peut-on attester qu’un bois est légal.

La troisième communication a été faite par monsieur Joseph Désiré MBANGOLO sur le
système de vérification de la légalité. Son exposé était focalisé beaucoup plus sur la
couverture du SVL ; les organes déconcentrés responsables du contrôle de vérification et la
méthodologie de contrôle

La dernière présentation de la journée a été celle de monsieur Jean Jacques Urbain
MATAMALE sur le thème : participation de la société civile à la mise en œuvre de l’APV.
Abordant le contexte de la participation dans les négociations, il a souligné que la signature de
cet accord est l’aboutissement d’un processus multi acteurs. Il a aussi expliqué brièvement le
rôle dévolu à la société civile dans la mise en œuvre  de l’accord avant de terminer son exposé
sur les projets réalisés par la société civile pour le rayonnement de l’accord.
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C’est sur des séries d’échanges genre questions/réponses et partage d’expérience qui a permis
aux participants de mieux cerner les axes abordés que les travaux de la première journée de
l’atelier ont pris fin.

III.2. Deuxième  journée : Vendredi 23 mai 2014

Les travaux de la deuxième journée ont commencé par la restitution de la première journée
faite  par  Mr  Basile  IMANDJIA  rapporteur  adjoint  de  la  dite  séance  qui  a  été  adopté  avec
amendement. A la demande des participants, certains invités qui n’étaient pas présent au
premier jour des travaux se sont présentés.

Ensuite, Mr Bruce DEGUENE, chargé de programme du WWF a fait la présentation sur le
thème : participation du secteur privé à la mise en œuvre de l’APV en RCA. Dans son exposé
il  a  tout  d’abord  présenté  l’importance  des  PEA  avant  d’aborder  la  participation  du  secteur
privé qui se résume aux activités réalisées en interne par les entreprises forestières et les
activités réalisées avec l’appui des différents partenaires dans le cadre de la préparation du
secteur privé à la mise en œuvre de cet accord. L’appui du WWF en particulier a permis le
renforcement de capacités des personnels techniques des entreprises sur le contenu de l’APV,
les former sur d’audit interne avec descente sur le terrain et rédaction de plan d’action de mise
à niveau pour les entreprises IFB et SEFCA.

Ensuite,  il  a  ressorti  les  difficultés  auxquelles  les  entreprises  sont  confrontées  et  qui  se
subdivisent en deux catégories :

- Les difficultés inhérentes à la situation du pays ;
- Autres difficultés avancées par les responsables des entreprises forestières dont entre

autre, le cout élevé de l’exploitation en RCA en comparaison des autres pays, les
tracaceries routières etc.

La deuxième présentation était celui de Monsieur Jean Jacques Urbain MATHAMALE,
Coordonnateur de la plateforme Gestion Durable des Ressources Naturelles et de
l’Environnement(GDRNE) qui porte sur l’aperçu du document de stratégie de l’Observation
Indépendante des activités forestières sous régime FLEGT et ses deux premiers  axes. Dans sa
présentation, il a fait la  genèse de l’élaboration du document de la stratégie de l’observation
Indépendante avant de définir ce que sait que l’OI pour finir sur le contenu des deux premiers
axes du dit document qui traite respectivement de la structure organisationnelle et de la
description du profil de l’observateur indépendant.

Intervenant  sur  la  troisième  thématique  de  la  journée  qui  traitait  les  axes  3,4,5  et  6  du
document de stratégie de l’observation indépendante, monsieur Jean Bruno
NGOUGNOGBIA  a  parlé  entre  autre  des  relations   entre  l’observation  indépendante  et  les
autres acteurs qui nécessitent la mise en place d’un cadre de dialogue permanent permettant
l’obtention des autorisations nécessaires pour la réalisation de l’OI, de la mobilisation des
moyens financiers et logistiques que les OSC doivent disposer pour la réussite des missions et
autres activités de l’OI, du renforcement des capacités des OSC sur la thématique de l’OI qui
doit prendre en compte les formations sur l’utilisation des outils et les méthodes de collecte,
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de traitement et de publication des données. Le dernier axe de son intervention traite de
l’information, éducation et communication qui consiste à développer les programmes d’IEC
adaptés aux différentes couches des populations locales et autochtones.

La dernière présentation de la journée a été celle de Monsieur Basile IMANDJA sur les axes
7, 8,9  et 10 du document de stratégie de l’observation indépendante. Pour l’axe 7 qui traite de
l’observation  et collecte des données, il a parlé du recensement et de l’analyse  des
instruments juridiques relatifs au secteur forestier, de la mobilisation des moyens matériels
pour la descente de terrain et de l’approche à prévaloir dans la collecte des données.
Concernant la publication et diffusion des rapports de mission, monsieur Basile a évoqué la
nécessité de création d’un comité  de lecture et validation  des rapports de mission, d’un
organe de presse pour l’information et publication des activités de l’OI, d’un site internet de la
SC et d’un centre de documentation et d’information forestière. Abordant l’axe qui pale de
négociation, plaidoyer et lobbying, il a mis l’accent sur la bonne coopération entre le
gouvernement et la société civile, la capacité des OSC pour assurer la médiation entre
l’administration ou le secteur privé et la communauté locale et autochtone. Pour le dernier axe
portant sur le suivi du contentieux il a parlé de l’observation des procédures des transactions,
du suivi des recours judiciaires et la participation aux audiences  et analyses des décisions de
justice  pour terminer sur le suivi de l’exécution des décisions judiciaires.

Présentation de Mr Bruno NGOUGNOGBIA de la GDRNE (source : wwf-rca)

Mr Jean Jacques MATHAMALE durant sa présentation (source : wwf-rca)
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Chacune de ces présentations ont été suivies par des séances de débat genre
questions/réponses et partage d’expérience qui ont  permis aux participants de mieux cerner
les axes abordés. A titre d’exemple monsieur le préfet de la Lobaye a éclairé les participants
sur la question concernant les modalités de fonctionnement du comité interministériel en
charge de la validation des programmes d’emploi des taxes forestières par les communes.

La deuxième journée a pris fin par la répartition des participants en de groupe de travail des
acteurs de l’administration, la Sous –Préfet et le Préfet de la Lobaye dans le groupe N°1 ayant
pour objectifs de tirer les leçons apprises de l’atelier de sensibilisation sur la mise en œuvre de
l’APV, facilités par deux experts du STP Joseph Désiré BANGOLO et Edouard ZAMA.

Le  groupe  N°  2  constitué  des  Communautés  Locales  et  Autochtones,  un  représentant  de  la
presse  privée  et  les  Présidents  de  la  délégation  de  la  Mairie  de  M’Baïki,  Ngotto  et  Pissa  et
facilité par M. Jean Jacques Urbain MATHAMALE le Coordonnateur de la plateforme
GDRNE avait pour but de tirer les leçons apprise en particulier de la présentation du
document de stratégie de l’OI de la société civile les membres de ce groupe devrait répondre
aux questions suivantes : « les CLA peuvent-ils contribuer à la mise en œuvre du document de
stratégie de l’OI ? Si oui, comment comptent-elles renforcer leur capacité ? » Et formuler des
recommandations devant contribuer à un plan détaillé de renforcement des capacités des
communautés locales et autochtones afin de les rendre aptes à contribuer à l’observation
indépendante.

II.2. 3. Débats

A l’issu  de  toutes  ces  communications  des  échanges  ont  eu  lieu  entre  les  participants  et  les
différents experts, parmi toutes ces préoccupations quelques éléments de réponses ont été
apportés par ces derniers parmi lesquels ceux figurant dans le tableau ci-dessous :

Tableau 1 : Quelques questions et réponses aux préoccupations des participants

N° Questions Réponses

Est-ce l’APV prend en compte également
les forêts classées ?

L’accord couvre seulement deux titres à
savoir les PEA et les forêts de plantations

 Existe-t-il la liste de produits que couvre
l’Accord ?

Annexe 1 qui présente la liste des produits
couvert par l’APV

Comment les CLA vont être impliquées
dans la mise en œuvre de l’accord ?

L’Accord prévoit l’implication de toutes les
parties prenantes et plus particulièrement la
tache de l’OI ou les CLA sont d’office
impliqué

Comment les autres acteurs impliqués
des administrations déconcentrées seront
informé sur le SVL ?

Un réseau internet sera mise en place pour
faciliter le partage des informations sur
toutes données forestières

Qu’qu’ un audit interne ? Comment se
déroule-t-il ?

C’est une autoévaluation du niveau de
performance de l’entreprise par rapport aux
exigences de l’APV. La vérification par les
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responsables techniques de l’entreprise
aboutit  à  un  plan  d’action  de  mise  à  niveau
qui permet de corriger les manquements de
la société et être conforme aux exigences de
la norme considérée.

Est-ce vraie que la RCA n’a pas de SNT
ou bien que cela existe mais n’est pas
performant ?

A l’heure actuelle, il n’existe pas de Système
national de traçabilité en RCA. Par contre,
les entreprises forestières ont développé en
interne des systèmes interne de traçabilité
qu’elles utilisent pour tracer leurs produits de
la forêt jusqu’au premier port
d’embarquement (port de Douala).
Il est prévu le développement d’un SNT dans
le cadre de la mise en œuvre de l’APV.

IV.3. Troisième  journée

Cette dernière journée a été consacrée à la poursuite des travaux en groupe  qui consistait
s’appesantir sur les objectifs fixés pour chaque groupe et formuler des recommandations suite
aux différentes présentations sur l’APV et le document de stratégie de l’OI afin de contribuer
à une plus grande implication des administrations, des communautés locales dans la mise en
œuvre de cet accord dont  les résultats des travaux des groupes ont été discutés et valider en
plénière

IV.3.1.Travaux en groupe

Au terme de ces travaux en groupe, il ressort  les résultats suivants:

Groupe N°1

Il était composé des acteurs de l’administration de la Lobaye et l’Ombella M’poko
Comme leçons tirées au su des communications présentées :

Les cadres de l’administration de la Lobaye et de l’Ombella M’poko ont été
sensibilisés sur le niveau de leurs implications dans la mise en œuvre du processus
APV/FLEGT ;
Cet atelier leurs a permis de clarifié et d’être édifié sur les objectifs de l’APV/FLEGT
et à mieux comprendre ce que c’est que l’APV/FLEGT ;
Connaitre le schéma  de vérification de légalité forestière
Permettre de voir l’implication de la société civile à travers l’Observation
Indépendante dans la gouvernance forestière.

Groupe N°2

Composé des représentants des Communautés locales et Autochtones et quelques Maires des
localités de la Lobaye.

Face à la préoccupation soulevée sur leurs implications dans l’OI, ils ont répondu
affirmativement et suggèrent  qu’un accent particulier soit mis sur  le renforcement des
capacités sur ce processus afin de mieux s’impliquer dans la mise en  œuvre à travers l’OI
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 IV.3.2. Recommandations

A l’issu de cet atelier les participants ont formulé des recommandations allant à l’endroit des
principales parties prenantes impliquées dans la mise en œuvre de l’Accord de Partenariat
Volontaire (APV) ainsi qu’il suit :

A l’endroit du Gouvernement Centrafricain

Les participants recommandent :

1. Renforcer les capacités des acteurs de vérification de toutes les structures
déconcentrées pour la mise en œuvre de l’accord ;

2. Impliquer totalement les décideurs politiques des départements ministériels concernés
dans le processus APV/FLEGT ;

3. Maintenir les fonctionnaires formés sur la thématique à leur poste d’affectation à
moyenne terme pour faciliter la mise en œuvre de l’accord ;

4. Veiller à l’application effective des textes relatifs à l’implication des communautés
locales et autochtones dans la gestion forestière ;

A l’endroit des partenaires

1. Intensifier la sensibilisation sur l’APV/FLEGT à toutes les parties prenantes
impliquées dans la mise en œuvre ;

2. Appuyer la structuration et la redynamisation des organisations des CLA ;.
3. Renforcer les capacités des communautés locales et autochtones sur les lois, textes et

accords régissant le secteur forestier en RCA ainsi que la méthodologie de réalisation
de l’observation indépendante ;

IV.3.3.Les motions de remerciements

Les participants à cet atelier ont adressés leurs mentions de remerciements à l’endroit du
gouvernement centrafricain pour avoir autorisé l’organisation de cet atelier puis  aux
Autorités locales pour leurs implications et contribution dans l’organisation dudit atelier et
enfin  au WWF pour son appui technique et financier à l’organisation de cet atelier à M’baïki
dont vous trouveriez les versions complètes en annexe.

IV.3.4.Cérémonie de clôture de l’atelier

Suite  à  ces  restitutions   qui  ont  été  faites  par  les  rapporteurs   des  groupes,  la  journée  a  été
clôturée par la lecture des recommandations faite par M. IMANDJIA Basile, rapporteur
adjoint  de l’atelier et les motions de remerciement à l’endroit du gouvernement centrafricain
et du WWF avant le discours de clôture du Préfet de la Lobaye.

Dans son mot de clôture, celui-ci a tout abord salué les initiatives pris par le gouvernement à
travers l’ITIE et la signature de l’APV dont l’objectif consiste à améliorer la gouvernance
forestière et qui exige l’implication de toutes les parties prenantes dans sa mise en œuvre, puis
réitère ses remerciements au gouvernement et plus particulièrement au WWF pour son appui
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multiformes et exhorte les participants à partager les acquis de cet atelier avec les CLA et
signifie que les recommandations formulées seront examinées à temps utiles avant de déclarer
la clôture de cet atelier

Cérémonie de clôture de l’atelier du 22 au 24 mai à M’Baïki (source : WWF)

V. Conclusion

Au terme de trois (03) jours de travaux intenses, les participants ont été suffisamment
sensibilisés et informés sur l’APV/FLEGT, le contenu de l’Accord, les acteurs impliqués dans
le SVL et le document de stratégie de l’OI de la SC sous régime FLEGT en RCA y compris
ses axes.

L’engagement de tous les participants et leur réactivité ont permis des débats parfois
passionnés mais très enrichissants. La présence des autorités locales, les services déconcentrés
de l’Etat, les Communautés Locales a conféré une touche particulière à l’atelier en permettant
aux uns et autres de prendre connaissance de l’APV/FLEGT.

Des leçons apprises de cet atelier  ont permis à chaque participant de connaitre son rôle afin
de  mieux s’impliquer dans la mise en œuvre de l’APV/FLEGT en RCA.
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VI. Annexes

Annexe 1 : TDR de l’atelier
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Annexe 2 : Discours du représentant du WWF
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Annexe 3 : Liste des participants à l’atelier du 22 au 25 mai à M’Baïki
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Annexe 4 : Programme de l’atelier
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Annexe 5 : Les motions de remerciements
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Annexe 6 : Les recommandations

A l’issu de cet atelier les participants ont formulé des recommandations allant à l’endroit des
principales parties prenantes impliquées dans la mise en œuvre de l’Accord de Partenariat
Volontaire (APV) ainsi qu’il suit :

 A l’endroit du Gouvernement Centrafricain

1 Renforcer les capacités des acteurs de vérification de toutes les structures
déconcentrées pour la mise en œuvre de l’accord ;

2 Impliquer totalement les décideurs politiques des départements ministériels
concernés dans le processus APV/FLEGT ;

3 Maintenir les fonctionnaires formés sur la thématique à leur poste d’affectation à
moyenne terme pour faciliter la mise en œuvre de l’accord ;

4 Veiller à l’application effective des textes relatifs à l’implication des communautés
locales et autochtones dans la gestion forestière ;

A l’endroit du WWF et des autres partenaires :

1 Intensifier la sensibilisation sur l’APV/FLEGT à toutes les parties prenantes
impliquées dans la mise en œuvre ;

2 Appuyer la structuration et la redynamisation des organisations des CLA ;.

3 Renforcer les capacités des communautés locales et autochtones sur les lois, textes et
accords régissant le secteur forestier en RCA ainsi que la méthodologie de réalisation
de l’observation indépendante ;
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Annexe 7 : Rapport de la mission d’évaluation relative à l’organisation de l’atelier du 22
au 24 mai à M’Baïki



Atelier de sensibilisation des administrations et des Communautés Locales et Autochtones de la Lobaye et Ombella M’poko sur la mise en œuvre de l’APV et le document de

stratégie de l’OI de la société civile centrafricaine tenu du 22 au 24 mai 2014 dans la Salle de Conférence de la Mairie de Mbaïki Page 31



Atelier de sensibilisation des administrations et des Communautés Locales et Autochtones de la Lobaye et Ombella M’poko sur la mise en œuvre de l’APV et le document de

stratégie de l’OI de la société civile centrafricaine tenu du 22 au 24 mai 2014 dans la Salle de Conférence de la Mairie de Mbaïki Page 32



Atelier de sensibilisation des administrations et des Communautés Locales et Autochtones de la Lobaye et Ombella M’poko sur la mise en œuvre de l’APV et le document de

stratégie de l’OI de la société civile centrafricaine tenu du 22 au 24 mai 2014 dans la Salle de Conférence de la Mairie de Mbaïki Page 33


